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Article 16

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment

notifier par écrit à l'autre Partie contractante, par voie

diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord; cette

notification sera envoyée simutanément à l'Organisation de

l'aviation civile internationale. L'Accord prendra fin un (1)

an après la date de réception de la notification par l'autre

Partie contractante, à moins que ladite notification ne soit

retirée d'un commun accord avant l'expiration de cette période.

En l'absence d'un accusé de réception de la part de l'autre

Partie contractante, la notification sera réputée avoir été

reçue quatorze (14) jours après la date de sa réception par

l'Organisation de l'aviation civile internationale.

Article 17

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du

droit international, les Parties contractantes réaffirment que

leur obligation mutuelle de protéger l'aviation civile contre

les actes d'intervention illicite, pour en assurer la sûreté,

fait partie intégrante du présent Accord.

2. Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations

en vertu du droit international, les Parties contractantes

conviennent d'agir en particulier conformément aux dispositions


